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L'AN deux mille vingt-trois, le 11 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 5 décembre, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, 
Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme GRENET, M. 
HEBERT, Mme LAFOND, M. LARRAUFIE (à partir de la question n° 21), 
Mmes LYON, MACHANEK, M. MONNET, Mmes MOURNIAC-
GILORMINI, NIORT, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme 
ROUSSEL, M. SEMANA (à partir de la question n° 30), Mmes 
STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
absent jusqu’à la question n° 20 

 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 

 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Véronique LYON 

 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal Délégué 
absent jusqu’à la question n° 29 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Anne VEYLAND 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Françoise LAFOND 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 DECEMBRE 2023 
 

QUESTION N° 11  
 

OBJET : Adhésion au pôle santé au travail du Centre de Gestion du Puy-de-
Dôme 
 

RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui 
s’est réunie le 27 novembre 2023. 
 
 

Les conventions d’adhésion au service santé, sécurité et qualité de vie au 
travail arrivant à leurs termes au 31 décembre 2023, il est aujourd’hui question de 
définir une nouvelle architecture des conventions types pouvant être proposées aux 
adhérents du Centre de Gestion pour la période 2024-2026. 

 
Les Collectivités auront accès à la totalité des prestations : médecine du travail, 

inspection en santé sécurité au travail, conseils en hygiène et sécurité, ergonomie, 
psychologie du travail et accompagnement à la gestion des inaptitudes physiques. 

 
Le coût passe de 102 € par agent et par an à 110 € avec les nouveautés suivantes : 
 
- le volet accompagnement à l’inaptitude physique qui était proposé jusqu’ici 
dans une autre convention payante intègre la convention, 

 
- le volet accompagnement social jusqu’ici non développé est pris en compte. 
Ainsi, un assistant social doit rejoindre à terme l’équipe pluridisciplinaire du 
Centre de Gestion. 

 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment ses articles L136-1, L451-24, 
L452-25 à 31, L542-25 à 47, L613-2 et L811-1 à 812-2, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des 
fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, 
 
Vu les délibérations du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en dates des 17 novembre 1997, 26 mars 2003 
et 27 novembre 2009 ayant créé les services de médecine professionnelle et 
préventive, de prévention et d’intermédiation sociale et de maintien dans l’emploi, 
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Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2023-34 en date du 26 septembre 2023 
portant mise en œuvre des missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au 
travail au profit des Collectivités locales du département et des autres employeurs 
publics, 
 
Considérant que les missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail 
exercées par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peuvent être 
réalisées, dans le cadre d’une convention, au bénéfice des Collectivités et 
d’Etablissements de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant la nécessité d’accompagner les Collectivités Territoriales et Etablissements 
Publics dans la gestion administrative des situations d’inaptitude physique de leurs 
agents, compte tenu notamment de la complexité statutaire de ces problématiques, 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à autoriser : 
 
- l’adhésion aux missions à compter du 1er janvier 2024, 
 
- la signature par l’autorité territoriale de la convention proposée par le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 
 
- inscrire les crédits correspondants au budget de la Collectivité selon les 

modalités détaillées dans la convention d’adhésion. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 11 décembre 2023 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 

de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue 

de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai 

de deux mois pour répondre et qu’un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du Code de Justice 

Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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